
Mesdames, Messieurs,

Vous allez recevoir en cette fin de printemps "pluvieux" le 21e journal de 
la Communauté de communes du Pays du Cheylard.

Longtemps à l’abri, la "crise" rattrape les Boutières et tout notre bassin de 
vie. Nous la vivons. L’appareil de production français s’effondre, les zones 
d’emploi se transforment. Même l’Europe s’enlise…, pendant que le 
monde se transforme.

Sans politique industrielle au plus haut niveau depuis tant d’années, nos 
pertes d’emploi, même si importantes, ne remettent pas, pour l’instant, 
la vie de notre communauté en jeu. Depuis plus de 6 ans, les emplois 
tertiaires ont augmenté.

Mais ces pertes d’emploi le sont au prix d’une grande souffrance pour 
les familles touchées. L’interruption brutale, du jour au lendemain, de 
sa fonction touche l’être au plus profond. S’instaure bien sûr et nous 
le voyons tous, un climat d’incertitude, de flou. La dimension humaine 
entraîne chez nous, comme ailleurs : lassitude, anxiété, peur de 
l’avenir avec leur corollaire : parfois fuite des jeunes, des forces vives… 
C’est vrai je le dis ici dans ces éditos, depuis longtemps le monde entre 
chez nous, "par portes et fenêtres"…, et le vent du monde nous atteint 
plus qu’ailleurs, rapidement et durement. On comprend le doute.

Mais je l’avoue en vous écoutant, il n’y a pas de perte de confiance. Il existe 
ici, une conscience générale forte : de travail, de valeurs, de réalisme…, 
et aussi de partage.

La Communauté de communes du Pays du Cheylard met toutes 
ses compétences au service de notre bassin de vie. Le développement 
se poursuivra, dans toutes ses facettes (industrie, commerce, artisanat, 
tourisme, agriculture…). On le voit dans le budget conséquent qui vous est 
présenté de cette année (un budget d’investissement très important…).

La Communauté de communes du Pays du Cheylard joue aussi "la mouche 
du coche", pour stimuler et interpeller les responsables et décideurs 
politiques. Et tout le monde joue le jeu.

Les industries sont plus réactives que nos collectivités (les dossiers sont de 
plus en plus lourds administrativement), c’est pour cela que nous avons 
dès 2010 écrit notre projet de territoire, qui anticipait les crises actuelles.

Nous sommes, à votre service, résolument "positif", nous développons nos 
atouts (vous lirez dans ce numéro les réalisations en cours et les nombreux 
projets). Avec ceux-ci ainsi mis en valeur, la Communauté de communes 
du Pays du Cheylard relève les défis. Nous savons que la crise n’est pas 
terminée, mais pas de morosité dans nos décisions.

Sans oublier de remercier tous ceux, de tous bords, qui ont bien voulu 
s’asseoir à notre table pour dialoguer, réfléchir et mettre leur expérience 
au service de tous.

Avec fermeté.
Votre dévoué.

ÉDITO 
par le Docteur Jacques Chabal
Président de la Communauté de 
communes du Pays du Cheylard
Conseiller général de l’Ardèche

InTercOmmunalITÉ
La nouvelle intercommunalité, issue du schéma départemental 
(arrêté préfectoral), sera mise en place le 1er janvier 2014
Dans le cadre d’un comité de pilotage, élus et tech-
niciens réfléchissent à la future intercommunalité 
qui doit entrer en vigueur au 1er janvier 2014.

La future communauté de communes sera le résultat 
d’une fusion-extension :
• FUSION de 3 communautés de communes  (Haut-
Vivarais, Boutières et Pays du Cheylard).
• EXTENSION  à  3  communes  isolées  issues  de  la 
Communauté de communes des Châtaigniers : Albon, 
Issamoulenc et Saint-Pierreville.

Cette nouvelle entité va regrouper 34 communes 
pour 14 198 habitants.

Au 1er janvier 2014, toutes les compétences présentes 
dans les statuts des 3 communautés de communes qui 
se regroupent seront exercées.
Ensuite, la nouvelle communauté de communes 
devra s’attacher, au cours des 3 premiers mois, à 
prendre ou restituer les compétences optionnelles, 
à savoir : voirie, ordures ménagères, action sociale, 
équipements culturels et sportifs, politique du 
logement, assainissement.
Elle aura enfin deux ans pour définir l’intérêt 
communautaire et s’interroger sur les compétences 
facultatives : tourisme, transport, eau…
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